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Questions de l’expert Philippe Grégoire pour le compte de la FCEI relatives au Plan d’approvisionnement 2008-2017

1.
Référence : Approvisionnements additionnels et stratégie
a) HQD-1, Document 1, page 39, ligne 8 à page 40, ligne 11
Préambule :
a) « Cette entente est conditionnelle à son approbation par la Régie et s’applique sur l’ensemble de l’année 2008. Elle permet de réduire les surplus du Distributeur de 4,3 TWh, et de limiter les reventes anticipées en 2008 à 1,3 TWh. […]. Dans tous les cas, la priorité parmi l’ensemble des moyens à la disposition du Distributeur sera accordée aux actions les plus susceptibles de réduire le coût total annuel des approvisionnements »

Demande :

1.1 
En cas de surplus, la priorité de HQD semble être la diminution des approvisionnements plutôt que la revente de l’énergie. Est-ce exact? Si oui, veuillez expliquer pourquoi.
1.2
À partir de quel écart avec ses propres prévisions de demande en énergie (TWh) HQD agit-il afin de revendre ses surplus ou acheter de l’énergie sur les marchés? Veuillez décrire la séquence des actions entreprises et les délais d’exécution suivant l’atteinte d’un tel « volume-signal » jusqu’à ce que le surplus/déficit soit éliminé.
1.3
Dans le cas où la revente d’énergie est envisagée, est-ce que HQD transige au Québec, sur les marchés externes, ou aux deux endroits? Veuillez donner les répartitions en valeur et en volume de ces transactions sur ces divers marchés.
1.4
Dans le cas où la revente d’énergie est envisagée, quelles sont les procédures de couverture mises en place par HQD pour se protéger contre le risque d’écart négatif entre le prix de revente sur les marchés et le coût d’approvisionnement?
1.5
Dans le calcul économique permettant de mesurer l'écart existant entre un scénario de revente et un scénario d'interruption de contrat, quelles données de base est-ce que HQD utilise comme point de référence par rapport à son portefeuille?

Considère-t-on le prix d'achat moyen global d'approvisionnement ou un prix d'achat par marché (achats ayant comme source l'Ontario, New York, la Nouvelle Angleterre, les Maritimes ou le Québec) ou encore un prix d'achat moyen par moyen de production (mazout, gaz, charbon, nucléaire,hydro, vent...). Veuillez expliquer la méthodologie adoptée en faisant ressortir les avantages de la méthode par rapport à la gestion du risque.

2.
Référence : Approvisionnements additionnels et stratégie
a) HQD-1, Document 1, page 46, section 5.4.1
b) HQD-1, Document 1, page 46, section 5.4.1, ligne 7
Préambule :

a) « …de la Régie, les transactions sous dispense… »

Demande :

2.1 
Quelle est la différence entre la définition de court terme utilisée sur le marché et celle qu’utilise HQD?
2.2
Quelles sont les critères à respecter pour qu’une transaction puisse être réalisée en tant que « transaction sous dispense »? 
3.
Référence : Approvisionnements additionnels et stratégie
a) HQD-1, Document 1, pages 47-48, section 5.4.2
Demande :

3.1 
Une requête antérieure proposait qu’HQD ait sa propre plateforme électronique pour gérer ses achats à court terme, ce à quoi HQD a répondu qu’il utilisait déjà des plateformes existantes de HQP. HQD est-il en mesure de quantifier l’importance de ses transactions sur ces plateformes électroniques?
4.
Référence : Gestion des risques – Questions générales
a) HQD-1, Document 1, pages 56-60

b) HQD-1, Document 2, Annexe 5B, pages 241-291
Demande :

4.1 
Est-ce que HQD possède une politique écrite de gestion des risques? Si oui, veuillez nous indiquer où nous pouvons la consulter ou veuillez la déposer dans le cadre de la présente demande.
4.2
Quelles sont les méthodes et techniques d’évaluation employées afin d’évaluer l’importance et de surveiller l’évolution des risques encourus par HQD pour ses approvisionnements, en distinguant le patrimonial du post-patrimonial? Plus généralement, est-ce que les transactions peuvent s’effectuer sur les deux types de volumes (patrimonial et post-patrimonial)? Si non, pourquoi?
4.3
Veuillez quantifier le niveau de risque d’approvisionnement auquel HQD s’expose, en ventilant vos réponses selon les éléments suivants : risques à court terme et à long terme; approvisionnements patrimonial et post-patrimonial.

4.4
Est-ce que HQD réalise ses propres activités de courtage afin de se prémunir contre ces risques en question? Si oui, quelle est la taille de l’équipe affectée à ces activités au sein de HQD? Si non, comment procède HQD pour effectuer ces opérations de couverture et/ou de minimisation de ces risques? à qui HQD délègue ces opérations de courtage sur le marché de l’électricité?

4.5
Est-ce que HQD dispose des licences, autorisations et permis nécessaires pour effectuer lui-même des opérations de courtage sur les marchés? Si non, qu’est-ce qui explique qu’HQD fait faire ses transactions par d’autres entités, notamment HQP, plutôt que de les faire lui-même?
4.6
Veuillez donner des statistiques sur les activités de couverture effectuées pour se prémunir contre les risques d’approvisionnement, qu’elles soient réalisées par HQD ou par d’autres entités externes (autres entités d’Hydro-Québec et/ou courtiers externes). Spécifiquement, veuillez donner le nombre de contrats utilisés par type d’instrument; les montants engagés, à la fois notionnels et directement payés; la fréquence de ces opérations dans une année-type; le taux de pertes annuelles; la valeur à risque (VaR); toute autre statistique pertinente.
4.7
Comment HQD fait la différence entre spéculation et couverture de risque en ce qui a trait à ses transactions réalisées directement ou indirectement sur les marchés de l’électricité?
4.8
Quelles sont les normes et mesures employées par HQD afin d’encadrer et de contrôler les transactions de courtage en énergie, effectuées directement ou indirectement?
4.9
Quelles transactions et produits financiers cités dans l’annexe 5B HQD autorise à ses gestionnaires de risques ou courtiers? Cette liste est-elle exhaustive? à quels autres produits financiers HQD se donne-t-il le droit de recourir?
5.
Référence : Gestion des risques – Quantités requises et livrées
a) HQD-1, Document 1, page 56, lignes 10-18

b) HQD-1, Document 1, pages 36-48

Préambule :
a) HQD discute des risques reliés à l’incertitude quant aux quantités requises et livrées en décrivant comment il entend disposer des surplus prévus dans les prochaines années. Ces observations ont peu à voir avec la gestion de risque mais concernent plutôt la gestion de surplus anticipés. 
Demande :

5.1
Quels sont les mécanismes ou procédures appliqués par HQD en vue de gérer les conséquences financières découlant de surplus ou de déficits imprévus pour les années à venir? 
6.
Référence : Gestion des risques – Fluctuation des prix
a) HQD-1, Document 1, Page 57 ; lignes 9-13

Demande :

6.1
Si l’exposition au risque de ces contrats de court terme aux variations de prix est plus petite que celle des contrats à long terme, elle demeure bien réelle. Par rapport au nombre de contrats de court terme qu’a dû utiliser HQD par le passé, combien de fois le prix de l’électricité fixé d’avance par le contrat a été supérieur au prix de marché à la livraison? 
6.2
Veuillez quantifier le niveau de risque lié à ces contrats de court terme auquel HQD s’expose.

6.3
Veuillez quantifier les activités de couverture réalisées directement ou indirectement par HQD pour se prémunir contre ces risques.
7.
Référence : Gestion des risques – Fluctuation des prix
a) HQD-1, Document 1, Page 57 ; lignes 14-20

Préambule :

a) « Une partie importante du contrat de long terme est ainsi indexée ». 
Demande :

7.1
Quelle proportion de ces contrats de long terme est indexée? Avec quelle fréquence et pour quel volume (historique)? Y avait-il alors des procédures de couverture mises en place? Si oui, veuillez quantifier (a) le niveau de risque lié à ces contrats de long terme auquel HQD s’expose et (b) les activités de couverture réalisées directement ou indirectement par HQD pour se prémunir contre ces risques.
8.
Référence : Gestion des risques – Fluctuation des prix
a) HQD-1, Document 1, Page 57 ; lignes 21-26
Préambule :

a) « qu’une approche possible en matière de gestion active des risques … consisterait à utiliser des dérivés financiers »
Demande :

8.1
Veuillez préciser les limites et la source de ce qui est permis concernant l’utilisation de produits dérivés par HQD ou par l’entremise des courtiers avec qui il fait affaire et les données concernant l’utilisation de tels produits financiers. 

9.
Référence : Gestion des risques – Fluctuation des prix
a) HQD-1, Document 1, Page 58 ; lignes 3-5
Préambule :

a) « En pratique, la réduction des délais constitue la seule couverture efficace ». 
Demande :

9.1
Pouvez-vous expliquer davantage cette affirmation?
10.
Référence : Gestion des risques - Défaut d’une contrepartie

a) HQD-1, Document 1, Page 58 ; lignes 6-9

Demande :

10.1
Ce paragraphe sous-entend que le risque de crédit n’implique qu’un risque financier, et non un risque de livraison. On peut en déduire que HQD trouvera toujours de quoi s’approvisionner physiquement en cas de défaut d’une contrepartie. Est-ce vrai? Veuillez élaborer.
10.2
Si les marchés d’électricité voisins ont la capacité d’approvisionner HQD en cas de besoin, pourquoi ne pas supprimer le risque de défaut en n’utilisant que des produits financiers (de l’ICE et du NYMEX par exemple)? La chambre de compensation pourrait alors prendre en charge le risque de crédit ? Veuillez commenter. 
11.
Référence : Gestion des risques – Risque de contrepartie
a) HQD-1, Document 1, Page 58 ; ligne 14

Préambule :

a) « …des clauses permettant à Hydro-Québec Distribution de se protéger… »

Demande :

11.1
Pouvez-vous indiquer précisément les clauses qui permettent de se protéger en cas de défaut?

12.
Référence : Gestion des risques – Risque de contrepartie
a) HQD-1, Document 1, Page 58 ; lignes 20-22

b) HQD-1, Document 2, Annexe 7A, pages 291

Préambule :

a) « Le niveau de risque, la capacité financière et les cotes de crédit d’une contrepartie déterminent une limite maximale du risque de crédit que le Distributeur pourrait supporter… »

Demande :
12.1
Veuillez décrire les grandes lignes du ou des modèles utilisés par HQD afin d’évaluer ce risque de contrepartie et calculer ces limites d’exposition?
13.
Référence : Gestion des risques – Risques opérationnels
a) HQD-1, Document 1, page 59, lignes 3-9

Demande :

13.1 
Veuillez définir précisément la notion de risque opérationnel pour HQD.

13.2
Existe-t-il une ou plusieurs personnes dédiées à la gestion du risque opérationnel chez HQD, qui soient responsables de mettre en place et d’assurer la surveillance de procédures visant à diminuer le risque opérationnel? Si oui, veuillez préciser la composition de cette équipe?
13.3
Est-ce que HQD dispose d’une méthodologie de calcul de perte inattendue dû au risque opérationnel? Si oui, pouvez-vous en exposer les grandes lignes?
14.
Référence : Gestion des risques de devise
a) HQD-1, Document 1, page 59, lignes 10-21

Demande :

14.1 
À combien HQD évalue son exposition au risque de devise? Quelles ont été les méthodes utilisées pour évaluer ce risque? Quels produits financiers ont été utilisés pour se couvrir contre ce risque : nombre de contrats utilisés par type d’instrument; montants engagés, à la fois notionnels et directement payés; fréquence des opérations dans une année-type; taux de pertes annuelles; valeur à risque (VaR); toute autre statistique pertinente?
14.2
Quelles sont les limites imposées par HQD aux courtiers en matière de couverture du risque sur le marché des changes?
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